
Lettre d’informations des directeurs n°24 du mercredi 26 mars 2025 

  1- Fête de l'EAC : La Fête de l’EAC aura lieu du 19 au 23 mai 2025. 

Cet événement souligne l’engagement fort de la région académique de Bourgogne Franche-Comté 
afin que chaque élève soit pleinement destinataire d’une formation humaniste favorisant un 
accomplissement personnel autant que citoyen.

Cette nouvelle édition s'adresse à tous les établissements : écoles, collèges, lycées et CFA, à leurs 
élèves, leurs familles et aux équipes pédagogiques de Bourgogne-Franche-Comté.

Durant cette semaine, les établissements sont invités à partager un moment festif et joyeux qui 
valorisera le travail des élèves, des enseignants et des partenaires engagés dans les projets 
d’Éducation Artistique et Culturelle.

Des projets élaborés durant l’année scolaire ou organisés pour l’occasion sous différentes formes 
seront mis en lumière au sein des établissements ou dans les structures partenaires.

La Délégation régionale académique à l’EAC accompagnera les écoles et établissements : un 
OpenAgenda sera mis à disposition, avec sa carte interactive permettant de rendre visibles les 
manifestations prévues dans toute la région académique. Un kit graphique personnalisable sera 
envoyé pour faciliter la communication. Les événements bénéficieront d’une visibilité numérique 
grâce à la page de valorisation dédiée sur le site de la DRAEAC. 


